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Préface


Enfin !


La France commence à s’intéresser au meilleur des médicaments, à la plus efficace des thérapies, au moyen de prévention le moins cher : le sport santé !


Il a fallu attendre des décennies pour que la médecine accepte de considérer la pratique d’une activité physique non pas seulement comme un souci esthétique, un attachement aux apparences, mais comme un besoin et un bénéfice pour l’organisme tout entier, cerveau compris.


Alexandre Feltz a été, incontestablement, l’un des principaux initiateurs de cette mouvance du mouvement.


Strasbourg est l’une des villes qui a le plus œuvré pour que les Français sortent de la sédentarité.


Saviez-vous, comme le rappelle Alexandre Feltz, que la sédentarité et l’inactivité physique sont la quatrième cause de mortalité en France, après l’hypertension, le tabagisme et le diabète ?


Faire baisser sa tension, ne pas fumer et traiter son diabète nous paraissent évidents pour notre santé et notre espérance de vie.


Mais marcher trente minutes chaque jour pour ne pas mourir. Qui prend cela au sérieux ? Pourtant, c’est évident ! Et toutes les études scientifiques sérieuses le clament haut et fort : marchez, courez, bougez, vous vivrez plus longtemps !


Comment convaincre les personnes concernées, et surtout les institutions, de cette évidence ?


C’est le défi auquel s’est attaché Alexandre Feltz. Et d’autres avec lui.


Communiquer. Expliquer. Accompagner la mise en mouvement. Inlassablement.


Chacun avec ses moyens. Chacun à sa façon.


Le médecin traitant face à son patient.


Les villes face à leurs administrés.


Les médias face au public.


Modestement, j’essaierai, moi aussi, de faire passer le message grâce au tremplin médiatique et à cette incroyable caisse de résonance que représentent les Jeux olympiques de Paris 2024. J’ai la lourde tâche, confiée par le Comité d’organisation des JO, de faire sortir la France de cette sédentarité mortelle.


Et, pour que ce message passe, je puiserai dans cette extraordinaire source d’informations et de données que représente ce livre d’Alexandre Feltz.


Un formidable outil qui deviendra, j’en suis certain, LA référence du sport santé dans notre pays !


Qu’il en soit, au nom de tous ceux qui comme moi ont à cœur le progrès de la santé publique, chaleureusement remercié.


Et je suis certain, cher Alexandre, que, dans quelques années, dans les magasins de sport de Strasbourg, on n’achètera pas des chaussures de footing, mais on demandera des Feltz. Une consécration !


 


Michel Cymes.





Introduction


Qu’est-ce que le sport santé ? Il s’agit de prescrire sur ordonnance des activités physiques en prévention (sport santé prévention) ou en soin (sport santé sur ordonnance). Cela concerne des activités physiques et sportives régulières légères à modérées, mais aussi des modes de déplacements actifs comme la marche ou le vélo. Le sport n’est en effet qu’une forme organisée et structurée de l’ensemble des activités physiques possibles.


Ce livre se veut un manifeste pour le mouvement.


Il a pour ambition de bouger les lignes, autant sur le plan politique que sur le plan médical, social et sociétal. Depuis dix ans, des études scientifiques démontrent que l’activité physique et sportive (APS) est bonne pour la santé. Si cela vient renforcer une conviction personnelle, ce qui peut sembler une évidence, c’est autre chose que de le démontrer scientifiquement et d’en faire une ambition politique.


Depuis 2008, j’ai décidé de participer activement à la politique de ma ville, Strasbourg, en tant qu’adjoint au maire en charge de la santé. Mon objectif est de mettre en œuvre une politique du sport santé, d’inscrire une réalité scientifique dans la réalité d’un territoire, de permettre aux Strasbourgeois, et notamment aux plus fragiles, d’accéder à la santé par l’APS. Car le sport santé améliore la santé des citoyens mais se révèle aussi être un outil puissant de lutte contre les inégalités sociales de santé.


Naturellement, cet engagement politique ne se dissocie pas de ma profession et de ma vocation première de médecin généraliste. Mon métier me permet d’accéder aux vies et aux expériences des hommes, des femmes et des enfants. Et, éventuellement, de modifier leurs habitudes et leurs modes de vie pour améliorer la santé de chacun. Mes patients m’apprennent chaque jour combien l’activité physique a changé leur vie, combien les intervenants spécialisés en activité physique sont indispensables pour leur mise en mouvement. Cela illustre les faits scientifiques et confirme que l’APS est une mesure d’intégration sociale fondamentale.


Enfin, je propose dans ce livre d’élargir la focale et d’inventer une ville sport santé où activité physique, santé et écologie seraient intimement mêlées. Une ville sport santé intègre des infrastructures adaptées, encadre ses habitants pour leur permettre à moindre coût de pratiquer des activités sportives, privilégie le vélo et la marche aux véhicules motorisés et polluants. Bref, c’est une ville écologique !





1
Une histoire scientifique du sport santé


En mars 2008, alors que je venais d’être élu pour la première fois au conseil municipal de la ville de Strasbourg, un rapport du seul organisme public de recherche entièrement dédié à la santé humaine, l’INSERM (Institut national de la santé et de la recherche médicale) est publié. Il s’intitule Les activités physiques : contexte et effets sur la santé et met en lumière les bénéfices d’une activité physique sur la santé. La même année, le professeur Jean-François Toussaint, médecin, ancien sportif de haut niveau et directeur de l’IRMES (Institut de recherche biomédicale et d’épidémiologie du sport), rédigeait un rapport intitulé Retrouver sa liberté de mouvement pour le PNAPS (Programme national de prévention par l’activité physique ou sportive). Il y faisait des recommandations pratiques et novatrices qui visent à mettre en place des actions concrètes pour le sport santé. Il proposait ainsi de modifier les modes de déplacements afin de favoriser la mobilité active, en aménageant les espaces publics pour les rendre favorables à la marche et au vélo. Il recommandait de développer le sport non compétitif et les réseaux sport santé, facilitant la pratique d’une activité physique régulière adaptée et progressive pour les malades chroniques, les seniors et les sédentaires.


Malheureusement, il n’y eut pas de mise en œuvre nationale de ce plan qui, selon moi, était remarquable et véritablement avant-gardiste. La situation politique était pourtant très favorable. Le gouvernement de Nicolas Sarkozy, élu président de la République en mai 2007, décidait justement de réunir les mondes du sport et de la santé en créant un ministère dit « de la Santé, de la Jeunesse et des Sports », dont Roselyne Bachelot a pris la tête durant trois ans.


En somme, voilà deux références scientifiques et une organisation administrative et politique inespérée, quoique sans vision ni volonté politique : il s’agit de la première occasion ratée de placer la France en pionnière du sport santé, et d’investir dans la prévention par l’activité physique et sportive (APS).


J’avais toujours pensé que la politique en matière de santé devait se baser sur des études scientifiques validées. Le rapport du PNAPS, tout comme celui de l’INSERM, est à la racine de mon action politique pour le sport santé. La conjonction de ma prise de fonctions au sein du conseil municipal et ces lectures font alors progresser mes réflexions sur le sport santé. L’on en distinguera dans le présent ouvrage deux versants : le sport santé prévention, destiné à prévenir les maladies chroniques, et le sport santé sur ordonnance, qui participe au soin de celles-ci une fois qu’elles sont survenues chez le patient.



Le sport santé prévention


Le rapport de l’INSERM confirme que l’activité physique est un outil précieux de la médecine préventive. Elle réduit la mortalité de la population générale ainsi que l’apparition des maladies chroniques et améliore la qualité de vie. Plus précisément, différentes études constatent une baisse comprise entre 29 et 41 % de la mortalité précoce grâce à une APS d’intensité modérée, menée au moins cinq jours par semaine pendant trente minutes en moyenne.


L’APS prévient, selon ces études, l’obésité et le surpoids chez les enfants et les adolescents. Elle a une efficacité sur l’image de soi et l’anxiété. Elle diminue le risque de dépression, d’ostéoporose, donc de fractures, en particulier chez les personnes âgées. Elle prévient, enfin, les maladies cardiovasculaires (tels l’infarctus du myocarde, l’hypertension artérielle, l’accident vasculaire cérébral), le diabète et même les cancers comme celui du sein ou celui du côlon. Une étude{1} montre même que l’APS peut retarder l’apparition de la maladie d’Alzheimer.



Le sport santé sur ordonnance


Le rapport de l’INSERM va encore plus loin. L’APS ne permet pas seulement de prévenir les maladies chroniques, elle a également des effets positifs sur les patients déjà malades. En effet, l’APS réduit la pression artérielle chez les hypertendus et la glycémie chez les diabétiques, améliore le profil lipidique, participe à la maîtrise de la perte pondérale, facilite le sevrage tabagique, fait baisser de plus de 30 % la mortalité chez les cardiaques, limite les conséquences de la bronchite chronique, a une influence positive sur les lombalgiques et les personnes porteuses de rhumatismes, favorise le bon déroulement de la grossesse et peut agir sur les maladies mentales et la dépression.


Cette expertise conclut que l’activité physique et sportive est un traitement à part entière des affections chroniques. L’INSERM, en conclusion, recommande que le développement d’une activité physique régulière chez les malades soit une priorité de santé publique.


Dès lors, me suis-je dit, pourquoi ne pas les prescrire, comme on le ferait pour un médicament ? Voilà ce que je souhaitais faire advenir, en tant qu’élu et en tant que médecin : le sport santé sur ordonnance.



L’intensité de l’APS


En prévention primaire comme en prévention secondaire, la question de l’intensité de l’activité physique est primordiale. En effet, l’activité physique, lorsqu’elle est pratiquée de façon excessive en intensité ou en durée, peut augmenter les problèmes de santé, et notamment induire des traumatismes. C’est pourquoi, pour être bénéfique et non dangereux, le sport santé doit être d’intensité légère à modérée.


Comment le vérifier ? Il existe pour mesurer l’intensité d’une activité physique une unité de mesure de la dépense énergétique : le MET (metabolic equivalent of task, ou équivalent métabolique d’une activité). Le MET est l’unité d’intensité d’une APS le plus souvent utilisée dans la littérature internationale. Il est défini comme le rapport de la dépense énergétique de l’activité considérée, sur la quantité d’énergie dépensée au repos. En moyenne, lors du repos éveillé, notre dépense énergétique, ou consommation d’oxygène (VO2), est de 3,5 mL O2 par kilo et par minute. Par convention, 1 MET est équivalent à une consommation d’oxygène de 3,5 mL/kg/min. La valeur en MET d’une activité physique représente donc un multiple du métabolisme de repos du sujet. Les valeurs vont de 0,9 MET (sommeil) à 23 MET (course à pied à 22,5 km/h).


L’activité physique regroupe par définition toutes les contractions des muscles qui élèvent la dépense énergétique au-dessus de 1 MET. Ainsi, l’activité physique et le sport sont des activités physiques différentes dans leur intensité et leurs règles de pratique : il est possible de faire de l’activité physique sans faire du sport.


Pour mieux comprendre cette distinction, prenons quelques exemples.


On désigne par « sédentarité » toutes les situations dans lesquelles la dépense énergétique est inférieure à 1,6 MET. Les moments où l’on est immobile, à regarder tranquillement la télévision par exemple, correspondent à un MET de 1. Si on lit, que l’on téléphone, qu’on écrit ou qu’on pianote sur notre smartphone, notre dépense énergétique s’élève à 1,3 MET. Vous jouez aux cartes, vous mangez ? Elle monte à 1,5 MET – mais vous restez cependant dans une activité sédentaire. Les Français sont sédentaires, 41 % le sont plus de sept heures par jour, selon l’étude ESTEBAN (Étude de santé sur l’environnement, la biosurveillance, l’activité physique et la nutrition, portant sur 2014 à 2016) commandée par le ministère de la Santé.


Une intensité légère d’activité physique légère correspond à une situation où l’on dépense 1,6 à 3 MET. La respiration est presque normale, sans essoufflement, la conversation est facile, et les battements du cœur peu perceptibles encore. Quelques exemples : marcher jusqu’à quatre kilomètres par heure, faire du yoga, du tai-chi ou du qi gong, du minigolf, de la pétanque, des fléchettes, du billard, de la gymnastique douce, du stretching doux, ou encore valser, chanter, faire du piano, dessiner et écrire, faire les courses, cuisiner, planter des clous ou des choux dans son jardin. Autre activité physique d’intensité légère à modérée, fort agréable au demeurant et très « sport santé » : les relations sexuelles !


Une activité physique dont l’intensité est comprise entre 3 et 6 MET est considérée comme modérée. La respiration y est légèrement accélérée, avec un essoufflement modéré, mais la conversation reste encore possible. Une augmentation modérée de la fréquence cardiaque est perçue. Correspondent à cette intensité des activités plus physiques : marcher jusqu’à six kilomètres et demi par heure, monter les escaliers, faire de la marche nordique ou du vélo jusqu’à quinze kilomètres par heure, nager tranquillement, faire tous les sports adaptés à la santé (basket santé, gym santé, foot santé, tennis santé, etc.), faire un bowling, danser le rock, jouer d’un instrument de musique à vent, nettoyer et ranger son logement.



Premier état de l’art en médecine de l’activité physique et sportive


En 2010, au niveau mondial, l’OMS (Organisation mondiale de la santé) rappelait dans un rapport le fait que l’activité physique pour les adultes englobe les activités récréatives, les déplacements (marche ou vélo), les activités professionnelles, les tâches ménagères, le jeu, les sports ou encore l’exercice planifié dans le contexte quotidien, familial ou communautaire. L’agence recommandait aux adultes au moins cent cinquante minutes par semaine d’activité physique d’intensité modérée, et près du double pour les enfants et adolescents. C’est à partir de ce moment-là que l’on parlera, pour les adultes, de ces fameuses trente minutes d’APS par jour, cinq jours sur sept, et, pour les enfants et les adolescents, d’une heure par jour, tous les jours. On est donc considéré comme inactif physiquement si l’on ne respecte pas ces recommandations.


Ce même rapport rappelait que l’inactivité physique est le quatrième facteur de risque de mortalité à l’échelle mondiale après l’hypertension artérielle, le tabac et le diabète et juste avant l’obésité.


Il nous faut ici faire remarquer que toutes ces pathologies sont prévenues et améliorées par l’APS. Ou, pour le dire autrement, que l’APS influe sur les cinq principaux facteurs de risque de mortalité. En effet, des études concluent que la pratique de l’activité physique joue même un rôle dans l’arrêt du tabac, en permettant d’augmenter le taux de réussite du sevrage et le maintien de l’abstinence. L’OMS elle-même rappelle que la sédentarité est la cause principale de 25 % des cancers du sein et du côlon, de 27 % du diabète et de 30 % des maladies cardiaques.


En 2011, c’est la HAS (Haute Autorité de santé) qui reconnaissait le sport santé comme un médicament dans un document intitulé Développement de thérapeutiques non médicamenteuses validées.


La direction de la Sécurité sociale avait confié la réalisation de ce travail à cet organisme public indépendant. En effet, la HAS joue un rôle scientifique majeur : elle est chargée d’évaluer l’utilité médicale des actes et prestations pris en charge par l’assurance maladie. Il s’agissait donc d’un préalable pour que le sport santé soit pris en charge par la solidarité nationale. L’enjeu était et reste le suivant : l’engagement de la Sécurité sociale dans le financement du sport santé, qui n’est à l’heure actuelle toujours pas pris en charge par l’assurance maladie.


Dans le même rapport, la HAS démontrait l’importance des inégalités socio-économiques dans l’activité physique et sportive. En effet, les populations les plus modestes sont celles qui ont le plus de difficultés à pratiquer une activité physique régulière et qui, par conséquent, souffrent le plus de maladies, et aussi d’une réduction de leur espérance de vie.



En 2012, la mise en place du Dispositif sport santé sur ordonnance à Strasbourg


Ces différentes études scientifiques allaient toutes dans le même sens : l’activité physique et sportive est bonne pour la santé des personnes porteuses de maladies chroniques. Tous les feux étaient au vert pour inscrire le sport santé dans le programme politique de la ville de Strasbourg.


Dès 2012, le Dispositif sport santé sur ordonnance (DSSO) de la ville de Strasbourg est organisé selon un protocole. Les patients consultent leur médecin traitant. Le médecin généraliste évalue avec son patient son état de santé. Il lui remet une ordonnance avec les coordonnées de l’équipe d’éducateurs sportifs de la ville. L’entretien avec l’éducateur sport santé permet d’évaluer la condition physique du patient. Selon les motivations et les envies de celui-ci, l’intervenant spécialisé en activités physiques propose un programme de remise en mouvement adapté et sécurisé. Deux séances d’activités physiques sont proposées par semaine, et le médecin généraliste est informé de ces orientations. Le dispositif est gratuit la première année. La deuxième et la troisième année, les patients participent aux frais via une tarification solidaire qui s’échelonne pour les populations les plus pauvres de 20 euros par an à 100 euros pour les plus aisées.



L’évaluation scientifique du DSSO


De nombreuses études et de nombreux travaux ont été réalisés sur le Dispositif sport santé sur ordonnance de la ville de Strasbourg.


J’évoquais par exemple le rapport de l’OMS et sa remarque sur les inégalités socio-économiques dans la pratique régulière d’une activité sportive. En ce sens, le sociologue du sport et professeur William Gasparini et la docteure et ingénieure de recherches Sandrine Knobé, tous deux membres de l’université de Strasbourg, ont publié un article intitulé « Sport santé sur ordonnance ». L’enquête sociologique rend compte du dispositif strasbourgeois mis en place en 2012 et confirme que celui-ci touche une population « invisible » socialement, dont plus de 50 % résident dans les quartiers les plus populaires de la ville. Ces populations, très sédentaires et peu actives physiquement, sont vulnérables.


De plus, le fait de s’inscrire dans la durée dans une maladie entraîne un isolement social. Les patients peuvent ainsi se trouver enfermer dans des trajectoires longues de vie de malades. On peut ainsi parler de vraie « carrière de maladies chroniques ». Or, grâce à l’activité physique mise en place par le Dispositif sport santé, les patients ressentent une meilleure qualité de vie, retrouvent un lien social, ce qui crée les conditions d’une bifurcation de « carrière de maladie chronique ». La maladie chronique n’est pas inéluctable. L’APS est un puissant levier de changement de vie des malades.


De plus, les différentes thèses de médecine générale{2} que la professeure Marie-Ève Isner-Horobeti (université de Strasbourg), le docteur Jehan Lecocq (université de Strasbourg) et moi-même avons dirigées confirment l’efficacité du dispositif strasbourgeois. Les conclusions sont les suivantes : les patients ont pris conscience de la nécessité de bouger au quotidien, ils ont augmenté leur activité physique et diminué leur comportement sédentaire. Partant, ces changements de comportement ont entraîné une amélioration de leur qualité de vie et de leur bien-être ressenti avec une perte de poids, une diminution de la consommation des médicaments et une amélioration des performances aux tests de condition physique. Là encore, les thèses établissent que l’APS rompt l’isolement et permet de créer du lien social. Les médecins prescripteurs comme les patients plébiscitent la gratuité du dispositif mis en place à Strasbourg et soulignent la qualité du suivi des éducateurs sportifs.


Le pouvoir politique et institutionnel est toujours demandeur d’évaluations scientifiques des politiques mises en place en matière de santé. S’il est bien sûr nécessaire d’évaluer ce que l’on fait, n’oublions pas qu’à la fin le choix est toujours politique – et le sport santé ne déroge pas à cette règle. La décision de lancer le sport santé à Strasbourg a été un choix politique, et les bases scientifiques ne sont qu’un argument nécessaire, mais non déterminant.
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